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Le Jura et la navigation fluviale
Un grand projet est en unie de réalisation. Le port de Bourogne

connaîtra l'activité qu'on espérait depuis si longtemps mais à laquelle,
pendant tant d'années, on n'osait plus croire. Le canton de Berne a
acheté des terrains. Le Jura ne peut que s'en réjouir. Il g va de son
développement futur.

A ce propos, il vaut la peine de rappeler l'article que, il y a un
demi-siècle environ, M. Irmin Lévy, ingénieur à Delémont, publiait dans
le journal radical « L'Action » paraissant en cette ville.

Après avoir noté — on était en 1919 —• que les efforts de la France
tendraient tout naturellement au développement de sa navigation
intérieure et à l'agrandissement de ses canaux, M. Lévy rappelait le projet
français d'utilisation du canal du Rhône au Rhin.

.4 l'heure actuelle écrivait-t-il, le canal du Rhône au Rhin n'est
praticable aux chalands de 300 tonnes que jusqu'aux environs de Besançon.

Les travaux ordonnés assureront la liaison par voie navigable de
l'Alsace au territoire français, qui, de cette façon, recevra à bon compte
les produits du riche sol alsacien : la potasse, le pétrole, la houille, etc.
Or, le canal du Rhône au Rhin effleure pour ainsi dire le territoire
suisse puisque, de Boncourt à Morvillars où il passe, la distance n'est
que de 9,5 km. L'établissement d'un canal de raccordement de Boncourt
ou même de Porrenlruy pourrait se faire sans frais énormes. Les
différences de niveau Porrentruy-Pont d'Able hlO m. a. n. m. ; Boncourt
370 m. a. n. m. ; Morvillars 330 m. a. n. m., ne sont pas grandes, mais
exigeront naturellement un certain nombre d'écluses. Les difficultés
techniques n'existent pas. La seule objection qu'on peut formuler serait
le faible débit de l'Allaine en temps de sécheresse, situation remédia-
ble aussi.

La France, ajoutait-il, aurait tout intérêt à entreprendre à ses frais
l'exécution du canal de la frontière suisse à Morvillars. Elle rattacherait

aussi à la voie fluviale des centres industriels tels que Granvillars,
Joncherey, Delle. L'entreprise étant de grande utilité générale, nous
pourrions compter pour la prolongation de 10 km., jusqu'à Porrentruy,
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